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Pour ce mois de Février 2010, Hainaut Refs vous propose une nouvelle réflexion de Pascal DORIZON, directeur national de l’arbitrage Français. Bonne lecture à toutes et à tous.

Le Mot du Directeur National de l’Arbitrage.
Le plaisir doit rester avant tout le maître mot dans votre activité. Certes des moments difficiles se présentent devant vous, avec parfois des relations au-delà de ce qui est permis avec des joueurs, entraîneurs ou spectateurs.

Les bons moments où le basket est roi sont heureusement plus nombreux ! Cependant, je ne veux pas que vous minimisiez ces incidents ou incivilités. Il convient de les traiter avec rigueur sans jamais se laisser aller à la colère, au dépit ou à la résignation.

Pour cela, il est absolument nécessaire que l’EQUIPE arbitre soit solidaire. Votre collègue est dénigré par un joueur ou un entraîneur, vous êtes aussi concerné, et responsable et devez gérer la situation :

La première étape est l’avertissement. Au premier arrêt de jeu, vous vous dirigez vers

l’entraîneur, ou appelez le joueur afin de marquer clairement les limites que vous avez fixées.

A la répétition de pareille attitude verbale, gestuelle, l’EQUIPE arbitre doit alors abattre le deuxième atout qui est la Faute Technique (Vous faîtes ce que vous avez dit, que vous alliez faire)

La Faute Disqualifiante est le dernier recours et ne doit être utilisée que lors de faits qui n’ont indiscutablement rien à faire sur un terrain de Basket Ball ou de sport d’ailleurs.

A l’attention de tous, dirigeants, entraîneurs, joueurs et arbitres : La première étape et la seconde peuvent être communes dans le cas d’insultes avérées (Co.. ; En… ;…) ou de propos diffamatoires (Malhonnêteté, Nullité). La FT doit être infligée immédiatement !

Etre une équipe arbitre, c’est avant, pendant et bien sûr après la rencontre. Il est important que les arbitres restent prendre le pot de l’amitié, et restent dîner avec ou sans les équipes. Ces moments de partage, de convivialité, contribuent grandement à vous faire vivre pleinement l’activité.
Le D.N.A.

Pascal DORIZON

Technique : lecture de l’écran sur porteur du ballon.

La lecture de l’écran ne peut pas se faire si l’arbitre se positionne à hauteur du joueur qui pose l’écran (dessin 1).

Il convient de se positionner par rapport au joueur, qui en possession du ballon, va bénéficier de l’écran. La meilleure position est ce qui est appelé ‘’44’’ qui signifie 4 pas de côté, puis

perpendiculairement 4 pas de recul (dessin 2).
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Les 24 secondes
Cette règle très facile à comprendre, est l’une des plus délicates qui soit, en matière de

fonctionnement.

Quand un officiel opérateur des 24 s est présent, les arbitres sont en responsabilité uniquement pour déterminer, lorsque le buzzer intervient, si le ballon est encore dans les mains de l’équipe, ou si celui-ci ayant quitté les mains du tireur, touche l’anneau.

Des anomalies peuvent néanmoins se produire, dont certaines ne sont pas simples à gérer.

La plus simple, l’opérateur omet de remettre à 24 s, les arbitres ne s’en aperçoivent pas, le buzzer retentit. Les arbitres doivent corriger l’erreur en redonnant la balle à l’équipe qui la contrôlait, en prenant soin de décompter le temps de possession (pour l’appareil des 24 sec et non pour le chronomètre) depuis le début de la remise à 24 s par erreur. Cette estimation du temps est sans appel et ne peut faire l’objet d’une réclamation.

A l’inverse, l’opérateur peut remettre anormalement une période de 24 s car il a vu un nouveau contrôle ou le ballon toucher l’anneau, ce qui s’avère erroné.

En mécanique à 2, l’arbitre de queue est responsable du contrôle du bon fonctionnement de l’appareil et en mécanique à 3, l’arbitre de centre.

En pareille circonstance, l’arbitre responsable se doit d’arrêter le jeu immédiatement sauf à placer une équipe en situation de désavantage (EX : Remise à 24 erronée avec rebond offensif et possibilité de tir immédiat).

Si l’arbitre en responsabilité ne s’en aperçoit pas, tout ce qui va se jouer est, reste valable. Il ne peut y avoir correction en terme règlement sauf à ce que les deux équipes s’entendent pour un jugement à la Salomon.

Bravo aux équipes qui le feront, une réclamation sera instruite dans le cas contraire.
